
CONDITIONS GENERALES DE VENTE
Prestige de chef pour Mariage,Baptême et autres occasions dans une salle louée.
A) Réservation & Annulation
1-Réservation
« Prestige de chef «  se réserve le droit de visiter la salle louée pour vérifier la compatibilité de la cuisine avec les bonnes pratiques de cuisine.
Un chèque d’acompte de 30 % du montant total   à l’ordre de « Prestige de chef » est demandé à la commande .La date ne sera définitivement réservée qu’à réception de l’acompte et du devis signé.
2-Annulation Mariage
Toute annulation   ,avant  la date prévue   , entraîne la perte de l’acompte de la commande initialement prévue. 
3.-Toute Annulation 6 mois avant la prestation , entraine la facturation de 80 % de la prestation .( hors service )
Toutefois un compromis peut être envisagé, report de date par exemple ou évènement particulier , si la situation le permet 
4.-Annulation autres occasions ( hors mariage )
Toute annulation  160  jours avant la date prévue avec un motif réel et sérieux  entraîne la perte de l’acompte de la commande initialement prévue. ( Hors frais de personnel pour le service )
Toutefois un compromis peut être envisagé, report de date par exemple ou évènement particulier , si la situation le permet 


B) Prestations
1-Description
Les locaux (cuisine) doivent être mis à disposition de « Prestige de chef » 6 heures  minimum avant le début du repas stipulé sur le devis de confirmation de réservation La cuisine libre, propre en ordre , et équipée  pour la réalisation dues menus commandés : Four gastro, feux, lave -  vaisselle .Le réfrigérateur et le congélateur libres de façon à stocker la marchandise de la prestation. Dans le cas où vous sous-traitez la prestation « apéritif » le prestataire doit libérer l’endroit à notre arrivée aussi bien au niveau vaisselle que l’espace cuisine.Nous ne pourrions être tenu responsable du retard du début de repas par la faute du prestataire précédent.
Notre prestation comprend :
-La préparation du repas
-Le dressage sur assiette
-Le rangement et nettoyage de la cuisine
-Le nettoyage de la vaisselle ( sauf  verres)
Les reliquats de nourriture,  pourront bénéficier au client sous réserve de nous fournir des plats et récipients adéquats pour les contenir.Il est bien entendu que « Prestige de Chef » ne peut être tenu responsable d’une éventuelle mauvaise qualité des reliquats de denrées de la prestation ,spécialement si les dites denrées ne sont pas disposées dans un réfrigérateur adéquat.( 5°c maximum)
Notre prestation n’inclus pas la mise en place des tables et des chaises. Nous n’assurons pas le rangement des tables et des chaises ni le nettoyage de la salle.
Le déchets liés au service et à la cuisine seront laissés sur place dans des sacs poubelle fournis par le client. Les bouteilles en verre seront laissés sur place charge à vous de les mettre dans un conteneur  à verre.
Pour les prestations « Buffet » « Prestige de chef » s’occupe de la décoration du buffet puis  dressons celui-ci.
Le service de la pièce montée est assuré par nos soins , si vous le souhaitez .
C)      Litige et réclamation
[bookmark: _GoBack]       1- Litige
        A défaut de règlement amiable, tous les litiges seront de la seule compétence du tribunal d’Epinal.
        2-Réclamation.
        Toute réclamation concernant la facturation ne pourra être prise en compte que dans les huit jours suivant la date d’échéance de la facture.
        3-Responsabilité assurance
        Le client est seul responsable des dommages corporels et/ou matériels causés par lui dans le cadre d’une prestation de « Prestige de chef » à domicile .Le client se doit donc d’être couvert par une responsabilité civile et que son logement soit assuré.
        En aucun  cas « Prestige de chef » ne pourra être tenu responsable des dommages de quelque nature que ce soit incendie, vol, concernant les objets ou matériels déposés par les clients ou déjà en place à l’occasion de la prestation.
D)    Tarifs
       La commande sera conclue sur la base d’un devis personnalisé .Le devis sera clôturé dans les 20 jours ouvrables avant la prestation.
       Les conditions de règlement sont les suivantes :
· Un chèque d’acompte de 30 % du montant  de la commande à l’ordre de « Prestige de chef ».
· Le solde comptant 20  jours minimum ouvrables avant la prestation.
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E)     Menus 
Les menus de nos devis peuvent faire l’objet de modifications afin de satisfaire à vos demandes. Ces modifications peuvent parfois faire l’objet d’une modification de prix. Dans ce cas,  nous vous le préciserons dans un nouveau devis. Les plats des menus seront choisis à l’avance et identiques pour tous les convives, sauf demande particulière (exemple convive allergique aux poissons),  à l’exception des enfants si ceux –ci ont un menu spécifique. Les menus enfants ont des portions  convenant à des enfants jusqu’à 10 ans.


F)    Boissons
Le prix de nos menus n’inclut pas le pain, les boissons y compris l’eau et café. Nous ne facturons pas de « droit de bouchon »


G)   Force majeure
« Prestige de chef » pourrait se dégager de ses obligations ou en suspendre l’exécution si il se trouvait dans l’impossibilité de les assurer à la suite d’un cas de force majeure (guerre, émeute, manifestations, conditions climatiques exceptionnelles, sinistre affectant les installations de ses  établissement.

H)   Service
       Si vous choisissez de gérer vous-même la prestation de service, vous dégagez « Prestige de chef » de toute responsabilité pouvant mettre en péril votre réception et la prestation commandée .En aucun cas « Prestige de chef » pourra être tenu responsable : de casse d’assiette pouvant modifier le nombre de plats servis (nous prévoyons toujours une marge de sécurité), retard de service, ralentissement  de service, plats arrivant froids sur table.
          Si vous choisissez cette option,  nous n’assurons pas le nettoyage de la vaisselle, couverts et verres de salle.
	Nous ne nettoyons pas les verres .
	Si vous vous occupez de l’apéritif , vous dégagez Prestige de chef de toute responsabilité pouvant mettre en péril celui-ci .
          Si vous gérez la prestation de service, nous vous conseillons de ne pas oublier de déclarer votre personnel de salle, afin de vous mettre en règle avec la législation  en vigueur. Nous vous informons que les services de l’inspection du travail ont accès au service de réservation des salles des fêtes et qu’ils ont pouvoir d’effectuer des contrôles inopinés lors des réceptions.
          Les personnels  employés par nos soins sont toujours déclarés.














La signature de ce document atteste que vous avez pris connaissances des CGV et que vous les acceptez sans réserve 








Veuillez nous retourner un exemplaire  signé et daté avec la mention « bon pour accord *»
Nom :
A :……………………………….                                                                                  *…………………………………………………………..
Le :……/……/………                                                                                             Signature :…………………………………………
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